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 n° 297 117 du 16 novembre 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître F. DECLERCQ 

Rue de l'Amazone 37 

1060 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 12 juin 2023, par X, qui déclare être de nationalité albanaise, tendant à la 

suspension et l’annulation d’une interdiction d’entrée, prise le 31 mai 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 25 septembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 25 octobre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me S. DELHEZ loco Me F. DECLERCQ, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me D. STEINIER loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique à une date indéterminée.  

 

1.2. Le 31 mai 2023, le requérant a fait l’objet d’un rapport administratif de contrôle d’un étranger, à la 

suite duquel la partie défenderesse a pris, à son égard, un ordre de quitter le territoire avec maintien en 

vue d’éloignement et une interdiction d’entrée de deux ans (annexe 13sexies).  

 

Cette dernière décision, notifiée au requérant le 1er juin 2023, constitue l’acte attaqué et est motivée 

comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION 
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L'interdiction d’entrée est délivrée en application de l'article mentionne ci-dessous de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers et sur la 

base des faits suivants : 

 

Article 74/11. § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la décision d’éloignement est assortie d’une 

interdiction d’entrée, parce que : 

□ 1° aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire et/ou ; 

□ 2° l’obligation de retour n’a pas été remplie. 

 

La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de 2 ans, parce que : 

 

L’intéressé n’a pas hésité a résider illégalement sur le territoire belge. Considérant l’ensemble de ces 

éléments et l’intérêt du contrôle de l’immigration, une interdiction d’entrée de 2 ans n’est pas 

disproportionnée. 

 

Selon le rapport administratif du 31/05/2023, l’intéressé déclare être venu en Belgique pour rendre visite 

à un cousin, or ce lien de parenté ne le dispense pas d’entrer et de séjourner légalement sur le territoire. 

Il ne déclare pas avoir de famille ou d’enfant mineur en Belgique, ni de problèmes médicaux. Cette 

décision ne constitue donc pas une violation de l'article 3 et 8 de la CEDH. 

Le document plus complet «  droit d’être entendu » est complété en albanais. 

 

Ainsi, le délégué du Secrétaire d’Etat a tenu compte des circonstances particulières tel que prévu par 

l’article 74/11.» 

 

1.3. Le 14 juin 2023, le requérant est retourné dans son pays d’origine.  

 

2. Examen du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique, tiré notamment de la violation des articles 62 et 74/11 

de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, l’établissement, le séjour et l’éloignement des 

étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à 

la motivation formelle des actes administratifs et du droit d’être entendu.  

 

Développant de brèves considérations théoriques relatives au droit d’être entendu, elle soutient que 

« L’interdiction d’entrée viole […] manifestement le droit d’être entendu du requérant, qui n’a pas eu 

l’occasion de donner son avis sur l’adoption de celle-ci ». Soulignant que « [le requérant] n’a été entendu 

que de manière très générale et vague sur la possibilité de se voir notifier un ordre de quitter le territoire », 

elle invoque l’enseignement de l’arrêt n° 286 914 du Conseil de céans, et affirme que « Le cas d’espèce 

est sensiblement identique, en ce qu’il n’a pas été donné la possibilité au requérant de s’exprimer sur 

l’éventualité de l’adoption d’une interdiction entrée à son égard, d’une part, et qu’il fait valoir des moyens 

sérieux qui auraient pu faire changer d’avis la partie adverse – tentatives de régularisation de son séjour 

et désir de rentrer volontairement en Albanie –, d’autre part ».  

 

2.2.1. Sur le moyen unique, en ce que la partie requérante fait valoir une violation du droit d’être entendu 

et expose les éléments que le requérant aurait fait valoir s’il avait été entendu avant la prise de l’acte 

attaqué, le Conseil rappelle que l’article 74/11 de la loi du 15 décembre 1980 résulte de la transposition 

en droit belge de l’article 11 de la directive 2008/115/CE, lequel porte que :  

« 1. Les décisions de retour sont assorties d’une interdiction d’entrée:  

a) si aucun délai n’a été accordé pour le départ volontaire, ou  

b) si l’obligation de retour n’a pas été respectée.  

Dans les autres cas, les décisions de retour peuvent être assorties d’une interdiction d’entrée.  

2. La durée de l’interdiction d’entrée est fixée en tenant dûment compte de toutes les circonstances 

propres à chaque cas et ne dépasse pas cinq ans en principe. Elle peut cependant dépasser cinq ans si 

le ressortissant d’un pays tiers constitue une menace grave pour l’ordre public, la sécurité publique ou la 

sécurité nationale.  

[…] ».  

 

Il résulte de ce qui précède que toute décision contenant une interdiction d’entrée au sens de la loi du 15 

décembre 1980 est ipso facto une mise en œuvre du droit européen. Le droit d’être entendu en tant que 

principe général de droit de l’Union européenne est donc applicable en l’espèce.  
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Dans un arrêt « Khaled Boudjlida », rendu le 11 décembre 2014, la Cour de Justice de l’Union européenne 

a indiqué que le droit à être entendu « fait […] partie intégrante du respect des droits de la défense, 

principe général du droit de l’Union […]. Le droit d’être entendu garantit à toute personne la possibilité de 

faire connaître, de manière utile et effective, son point de vue au cours de la procédure administrative et 

avant l’adoption de toute décision susceptible d’affecter de manière défavorable ses intérêts […]. […] la 

règle selon laquelle le destinataire d’une décision faisant grief doit être mis en mesure de faire valoir ses 

observations avant que celle-ci soit prise a pour but que l’autorité compétente soit mise à même de tenir 

utilement compte de l’ensemble des éléments pertinents. Afin d’assurer une protection effective de la 

personne concernée, elle a notamment pour objet que cette dernière puisse corriger une erreur ou faire 

valoir tels éléments relatifs à sa situation personnelle qui militent dans le sens que la décision soit prise, 

ne soit pas prise ou qu’elle ait tel ou tel contenu […]. […]. Il résulte de ce qui précède que le droit d’être 

entendu avant l’adoption d’une décision de retour doit permettre à l’administration nationale compétente 

d’instruire le dossier de manière à prendre une décision en pleine connaissance de cause et de motiver 

cette dernière de manière appropriée, afin que, le cas échéant, l’intéressé puisse valablement exercer 

son droit de recours. […] » (CJUE, C-249/13, 11 décembre 2014, Khaled Boudjlida, points 34, 36-37 et 

59). 

 

Quant au principe général de bonne administration que traduit l’adage « audi alteram partem », le Conseil 

rappelle qu’il s’agit d’« un principe qui impose à l'administration qui désire prendre une mesure grave 

contre un administré d'entendre ce dernier pour lui permettre de faire valoir ses observations quant à 

ladite mesure; que ce principe rencontre un double objectif : d'une part, permettre à l'autorité de statuer 

en pleine connaissance de cause et, d'autre part, permettre à l'administré de faire valoir ses moyens 

compte tenu de la gravité de la mesure que ladite autorité s'apprête à prendre à son égard (…) » (en ce 

sens, C.E. (13e ch.), 24 mars 2011, Hittelet, Y., no 212.226). Le Conseil entend préciser quant à ce que 

l’administration « (…) doit, à tout le moins, informer l'intéressé de la mesure envisagée et lui donner la 

possibilité de s'expliquer » (en ce sens, C.E. (8e ch.), 5 mai 2010, Gonthier, M., no 203.711). 

 

Partant, eu égard à la finalité de ce principe général de droit, l’autorité compétente doit, pour statuer en 

pleine connaissance de cause, procéder à une recherche minutieuse des faits, récolter des 

renseignements nécessaires à la prise de décision et prendre en considération tous les éléments du 

dossier, (dans le même sens : C.E, 19 février 2015, n° 230.257).  

 

2.2.2. En l’espèce, dans la mesure où l’acte attaqué est une interdiction d’entrée, prise unilatéralement 

par la partie défenderesse, sur la base de l’article 74/11 de la loi du 15 décembre 1980, et qu’il ne ressort 

nullement des pièces versées au dossier administratif, que, dans le cadre de la procédure ayant conduit 

à la prise de cet acte, le requérant a pu faire valoir des éléments relatifs à sa situation personnelle, dont 

la prise en compte aurait pu amener à ce que « la procédure administrative en cause [aboutisse] à un 

résultat différent », le Conseil estime que le droit d’être entendu, en tant que principe général de droit de 

l’Union européenne, imposait à la partie défenderesse de permettre au requérant de faire valoir utilement 

ses observations.  

 

Or, le Conseil observe, au vu du dossier administratif, qu’il ressort d’un rapport administratif de contrôle 

d’un étranger du 31 mai 2023 établi par la Zone de Police Namur Capitale, que le requérant a été entendu 

dans le cadre d’une « opération de sécurisation » au cours de laquelle il a été constaté qu’il n’était 

« porteur d’aucun document d’identité valable en Belgique ».    

Par ailleurs, le questionnaire « droit d’être entendu » du 31 mai 2023, également présent au dossier 

administratif, indique que « The Immigration Office is considering you for coerced repatriation to your 

country of origin. However we would likre to take into account your personal information concerning your 

illegal stay in our country […] » (le Conseil souligne). 

Partant, le Conseil estime qu’il ne peut être valablement considéré, au vu de ces documents, que le 

requérant a pu, à cette occasion, faire connaître son point de vue s’agissant de l’interdiction d’entrée prise 

à son égard.  

 

Au vu de ce qui précède, force est dès lors de constater que la partie défenderesse reste en défaut de 

démontrer que le requérant aurait été informé de l’intention de la partie défenderesse d’adopter une 

interdiction d’entrée de deux ans à son égard, et qu’il aurait été entendu dans cette perspective.  

 

Sans se prononcer sur les éléments, précités, que le requérant aurait fait valoir s’il avait été entendu 

préalablement à la prise de l’interdiction d’entrée, le Conseil ne peut que constater qu’en ne donnant pas 

au requérant la possibilité de faire connaître, de manière utile et effective, son point de vue, avant 

l’adoption dudit acte, qui constitue une décision susceptible d’affecter de manière défavorable ses intérêts, 
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a fortiori dans la mesure où elle fixe une interdiction d’entrée d’une durée de deux ans, la partie 

défenderesse n’a pas respecté son droit d’être entendu, en tant que principe général de droit de l’Union 

européenne. 

 

Il en est d’autant plus ainsi que, s’agissant du constat introductif de l’acte attaqué, selon lequel 

« L’intéressé a été entendu par la ZP Namur Capitale le 31/05/2023 et ses déclarations ont été prises en 

comptes dans cette décision », le Conseil observe que, dans la motivation dudit acte, la partie 

défenderesse a notamment indiqué que « Le document plus complet « droit d’être entendu » est complété 

en albanais ». Dans la mesure où le dossier administratif ne comporte aucune traduction intégrale en 

français dudit « document plus complet », le Conseil s’interroge sur la question de savoir si toutes les 

déclarations du requérant ont été prises en considération de manière effective lors de l’adoption de l’acte 

attaqué, la partie défenderesse ne soutenant ou ne démontrant à aucun moment qu’elle ait fait appel à 

un interprète à cet égard, ou qu’elle comprenne l’albanais.  

Ainsi, même s’il semble que les réponses du requérant ont été traduites sommairement sous la rubrique 

« Interrogation de l’applicant » du rapport administratif de contrôle du 31 mai 2023, le Conseil observe 

qu’il ressort notamment de ladite rubrique qu’à la question « Y a-t-il une raison pour laquelle vous n’êtes 

pas retourné dans votre pays d’origine/pays où vous avez demandé une protection internationale (asile) ? 

Si l’asile a été demandé, veuillez indiquer le pays », le requérant aurait uniquement répondu « Non ». Or, 

le Conseil constate que la même question, posée dans le questionnaire « droit d’être entendu » du même 

jour (« Pourquoi n’êtes-vous pas retourné(e) dans votre pays d’origine […] ? »), a obtenu une réponse de 

deux lignes, en telle sorte qu’il est manifeste que le requérant a souhaité faire valoir des éléments à cet 

égard. A défaut de traduction de la totalité des propos du requérant, force est de constater que la partie 

défenderesse place le Conseil dans l’impossibilité d’en vérifier le contenu exact et, partant, la correcte 

prise en considération de ceux-ci. 

 

2.2.3. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse développe l’argumentation suivante : « Le 

requérant n’est pas davantage fondé à alléguer que son droit à être entendu a été violé dès lors qu’il 

ressort du dossier administratif qu’il a été entendu le 31 mai 2023, ce qu’il ne conteste pas. Il convient 

d’ajouter que la partie adverse n’avait pas à l’entendre spécifiquement sur l’interdiction d’entrée envisagée 

dès lors qu’elle n’a pas à avertir l’étranger des mesures qu’elle compte prendre à son encontre et cela est 

d’autant plus vrai que le requérant a été en mesure de faire valoir tout élément qu’il estimait pertinent 

avant l’adoption de la décision querellée ».  

 

Le Conseil estime cependant que cette argumentation n’est pas de nature à renverser les constats qui 

précèdent. En effet, il convient de souligner que le questionnaire « droit d’être entendu » avait pour objet 

d’entendre le requérant en raison du constat de sa situation de séjour illégal, constat au vu duquel un 

ordre de quitter le territoire a été pris à son encontre. S’il peut donc certes être admis que le droit d’être 

entendu du requérant a été respecté dans le cadre de la délivrance de l’ordre de quitter le territoire pris le 

même jour, puisqu’il a été entendu dans le cadre du questionnaire précité, il ne peut pour autant en être 

déduit qu’il a, par la même occasion, pu être entendu, de manière effective et utile, quant à l’interdiction 

d’entrée prise ensuite à son encontre. Le Conseil entend à cet égard souligner la différence de nature et 

de portée juridique entre une interdiction d’entrée et une mesure d’éloignement. 

 

Quant à l’allégation portant que « le requérant ne démontre pas que les éléments qu’il aurait fait valoir 

auraient été de nature à mener la partie adverse à prendre une décision différente s’il avait été entendu 

une nouvelle fois, de sorte qu’il n’a aucun intérêt à se prévaloir de la violation de son droit à être entendu 

», s’il n’appartient pas au Conseil de se substituer à l’appréciation de la partie défenderesse et de se 

prononcer sur les éléments que la partie requérante invoque dans son recours comme étant les éléments 

qu’elle aurait pu faire valoir si elle avait été entendue quant à l’interdiction d’entrée attaquée (en ce compris 

sur la durée de celle-ci), le Conseil estime qu’il ne peut être exclu que lesdits éléments, dans les 

circonstances de l’espèce, ne soient pas de nature à avoir une incidence sur le sens de la décision.  

 

2.3. Par ailleurs, le Conseil rappelle qu’en vertu de l’obligation de motivation matérielle qui incombe à 

l’autorité administrative, tout acte administratif doit reposer sur des « motifs matériels exacts, pertinents 

et admissibles en droit qui doivent ressortir du dossier administratif » (C.E., arrêt n°143.064 du 13 avril 

2005). L’acte attaqué est un acte régi par la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, qui requiert l’indication, dans l’acte, des considérations de droit et de fait servant de 

fondement à la décision. 

 

En l’espèce, le Conseil observe que la base légale de la décision attaquée est incomplète, dès lors que 

la partie défenderesse est restée en défaut de préciser, dans ladite décision, sur laquelle des hypothèses 
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prévues à l’article 74/11, §1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 (à savoir l’absence de délai pour 

quitter le territoire ou le non-respect de l’obligation de retour) elle entendait fonder l’interdiction d’entrée 

attaquée. L’allégation a posteriori de la partie défenderesse selon laquelle l’acte est fondé sur l’article 

74/11, §1er,alinéa 2, 1° de la loi, ne permet pas de renverser ce constat.  

 

Le Conseil observe, en outre, que la décision attaquée n’est pas davantage motivée en fait, dès lors que 

les constats qui y sont formulés ont uniquement pour objet de justifier la durée, et non l’adoption en elle-

même, de l’interdiction d’entrée. 

 

Partant, le Conseil considère que la partie défenderesse a violé son obligation de motivation. 

 

2.4. Il résulte de ce qui précède qu’en ce qu’il est pris de la violation du droit d’être entendu, le moyen 

unique est fondé et suffit à l’annulation de l’acte attaqué. Il n’y a donc pas lieu d'examiner les autres 

aspects du moyen qui, à les supposer fondés, ne seraient pas de nature à conduire à une annulation aux 

effets plus étendus. 

 

3. Débats succincts. 

 

3.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

3.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

L’interdiction d’entrée, prise le 31 mai 2023, est annulée. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize novembre deux mille vingt-trois par : 

 

N. CHAUDHRY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS N. CHAUDHRY 

 


